
Prise en charge partielle de coûts

Conseil régional de Rhône-Alpes 
Tel :04 72 59 40 00
Appui concernés : Aide à l'exploitation pour le transport fluvial / aide à la création de 

ligne régulière 
Appui : Aide à l'investissement pour le transport fluvial : aide à la cale   

Voies navigables de France (VNF)
Tel : 04 72 56 59 00*
Appui : Aide à l'exploitation pour le transport fluvial / aide à la création de ligne 

régulière  
Appui : Aide à l'investissement pour le transport fluvial : aide à la cale   
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